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En octobre 2016, une personne âgée, résidente d'un EMS de notre canton, est décédée, victime d'un surdosage 
mortel. Récemment, la presse a rédigé un article à ce sujet suite au jugement rendu par le Tribunal cantonal. 

Le Conseil d'État peut-il nous dire si, suite à ce grave évènement, le service de la santé publique, autorité de 
surveillance des EMS, a pris des mesures particulières ? 

Le service de la santé publique a-t-il partagé une réflexion avec les associations neuchâteloises : Association 
neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes âgées (ANEMPA), Association neuchâteloise des 
institutions privées pour personnes âgées (ANIPPA), Association neuchâteloise d'établissements médico-
sociaux privés (ANEDEP) ? 

Des recommandations ont-elles été données dans les différents EMS, afin qu'une telle situation ne se 
reproduise pas ? 

De manière plus large, quelles ressources sont à disposition (nombre EPT) du service de la santé publique pour 
mener à bien les tâches de surveillance qui lui incombent et qui doivent permettre de garantir le bien-être et la 
protection des personnes âgées qui résident en EMS ? 

Ces ressources sont-elles suffisantes ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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